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de fusion ou autrement, de création, d'acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous fonds de commerce ou 
établissements ; la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés et brevets concernant ces activités. 

Et toutes activités annexes, connexes ou complémentaires s'y rattachant directement ou indirectement, ainsi que toutes opérations 
civiles, commerciales, industrielles, mobiliéres, immobiliéres, de crédit, utiles directement ou indirectement à la réalisation de l'objet 
social. 

L'objet de la SCIC rend celle-ci éligible aux conventions, agréments et habilitations mentionnés à l'ariicle 19 quindecies de la loi du 
10 septembre 1947. 

Article 5 : Siège social 

Le siége social est fixé : 8 route de Champagne - 69130 Ecully.

Le conseil d'administration peut à tout moment transférer en tout lieu le siège social, en accomplissant les formalités nécessaires, 
et en informera la première assemblée générale qui suivra. 

Ar'·icle 6 : Apports et capital social 

Le capital social est fixé à 14.585. 700 euros divisés en 291. 714 parts de 50 euros chacune au 17 octobre 2018, non numérotées 

en raison de la variabilité du capital social et réparties entre les associés proportionnellement à leurs apports. 

Le capital est réparti entre les différentes catégories d'associés suivantes 

- Salariés, votant au sein des colléges Salariés ou Fondateurs

- Bénéficiaires solidaires, votant au sein du collége Bénéficiaires solidaires ;

- Parienaires, votant au sein du collége Partenaires et Bénévoles, et

- Financeurs solidaires, votant au sein des colléges Collectivités et Institutionnels ou Financeurs solidaires.

Soit un total de 14.585. 700 euros représentant le montant intégralement libéré des 291. 714 parts, a prés versement des 100 000€ 
de l'institutionnel. 

A ·�:ide 7 : Variabilité du capital 

Le capital est variable. Il peut augmenter à tout moment, soit au moyen de souscriptions nouvelles effectuées par les associés, soit 
par l'admission de nouveaux associés. 

Toute souscription de parts donne lieu à la signature d'un bulletin de souscription en deux originaux par l'associé. 

La date d'effet des augmentations ou des réductions de capital est, sous réserve, le cas échéant, de l'agrément préalable par le 
conseil d'administration, la date de libération des souscriptions ou de remboursement des apports, selon le cas. 

Le capital peut diminuer à la suite de retraits, perte de la qualité d'associé, exclusions, décés et remboursements. dans les cas 
prévus par la loi et les statuts sous réserve des limites et conditions prévues ci-aprés. 

rd�le 53 : Caoital mii-iimum 
. 

Le capital social ne peut être ni infér•ieur à 18 500 €, ni réduit, du fait de remboursements, au-dessous du quart du capital le plus 
élevé atteint depuis la constitution de la coopérative. 

Par application de l'article 7 de la loi du rn septembre 194 7 modifiée par la loi n
° 2008-679 du 3 juillet 2008, les coopératives 

constituées sous forme de sociétés à capital variable régies par les articles L.231-1 et suivants du Code de commerce ne sont pas 
tenues de fixer dans leurs statuts le montant maximal que peut atteindre leur capital. 

(·icle 9 : Parts sociales

9.1 - Valeur nominale et souscription

La valeur des parts sociales est uniforme. Si elle vient à être portée à un chiffre supérieur à celui fixé à l'article 6, il sera procédé au 
regroupement des parts déjà existantes de façon telle que tous les associés demeurent membres de la coopérative. 

La coopérative aura la faculté d'émettre, par décision prise par l'assemblée génér•ale extraordinaire des associés, des paris 
sociales au profit de catégories identifiées, qui conféreront à leurs détenteurs un ou des avantages particuliers déterminés par 
ladite assemblée et notamment une rémunération plus élevée clans la limite des dispositions légales. 

Aucun associé n'est tenu de souscrire et libérer plus d'une seule part lors de son admission sous réserve des dispositions de 
l'article 14.2. 

La responsabilité de chaque associé ou détenteur de parts est limitée à la valeur des parts qu'il a souscrites ou acquises. 
Les parts sociales sont nominatives et indivisibles. La coopérative ne reconnaît qu'un propriétaire pour chacune d'elles. 

9.2 - Transmission

Les parts sociales ne sont transmissibles à titre gracieux ou onéreux qu'aprés agrément de la cession par le conseil 
d'administration. 
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